
Porter à connaissance sur le risque feu de forêt

ANNEXE A
MESURES RELATIVES AUX INFRASTRUCTURES ET

ÉQUIPEMENTS DE LUTTE CONTRE LES INCENDIES DE FORÊT

Préambule

Ce document est à destination des services urbanisme des communes du département
qui ont reçu le porter-à-connaissance (PAC) « risque feu de forêt». Pour rappel, ce dernier
comporte :

- un extrait des cartes départementales de l’aléa induit et subi feu de forêt, 
- une note détaillant les lignes directrices pour la prise en compte du risque feu de forêt
dans les décisions d’urbanisme et lors de l’élaboration ou de la révision de votre plan local
d’urbanisme.

La présente note technique est un outil qui permet, lors de l’instruction d’autorisation
d’urbanisme en zone à risque incendie de forêt, d’identifier la qualité dela défendabilité
des projets de construction en particulier dans le cas de bâtiments à usage d’habitation
individuelle. Dans un secteur à risque incendie de forêt les autorisations d’urbanisme
doivent notamment préciser les caractéristiques de la défendabilité nécessaires à la
protection des biens et des personnes contre le risque incendie de forêt.

Notions sur la défendabilité d’un secteur :

La défendabilité permet d’améliorer la protection des biens et des personnes afin de les
rendre moins vulnérables. Elle est caractérisée par trois facteurs :

- la présence de la voirie, celle-ci devant présenter des caractéristiques à même d’assurer
un accès adapté aux moyens de lutte employés dans des conditions normales
d’intervention par les services d’incendie et de secours.
- la disponibilité des «points d’eau d’incendie» (poteaux incendies, bornes, etc.) permet
d’assurer, en fonction des besoins résultant des risques à prendre en compte,
l’alimentation en eau des moyens des services d’incendie et de secours. Il s’agit de la
défense extérieure contre l’incendie (DECI).
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- Le débroussaillement participe également à la défendabilité d’une zone en limitant la
vitesse de propagation de l’incendie, l’intensité et les flux de chaleur générés. Les
obligations de débroussaillement doivent être réalisées conformément à l’arrêté
préfectoral en vigueur relatif au débroussaillement et au maintien en état débroussaillé
dans les espaces exposés au risque d’incendie de forêt.

La présence et la qualité des équipements de protection permettent de définir la notion de
zone défendable par les services de secours. Une zone est défendable lorsque les
équipements de protection (voirie et points d’eau incendie) sont suffisants pour permettre
aux services de secours, dans des conditions normales d’intervention, de défendre le
secteur. Par opposition, les espaces non défendables par les services de secours sont
ceux où les équipements sont jugés insuffisants pour assurer la défense de la zone.

Le règlement départemental de la DECI fixe les règles, dispositifs et procédures de
défense extérieure contre l’incendie (décret du 27 février 2015 relatif à l'aménagement,
l’entretien et la vérification des points d'eau servant à l'alimentation des moyens de lutte
contre l'incendie pris pour application de l’article L 2225-4 du code général des
collectivités territoriales).
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Chapitre 1 : Accessibilité

Partie 1 : Définitions

1. Largeur utilisable

La largeur utilisable correspond à la largeur minimale qui doit permettre aux véhicules
d’incendie et de secours d’accéder à un bâtiment. Les aires de stationnement et les
trottoirs sont exclus de la largeur utilisable par les engins.

2. Aires de retournement :

Deux types de voie en impasse en forme de T :

L’ouvrage ainsi créé devra permettre le retournement d’un véhicule incendie en une seule
et courte marche arrière.
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Types de voie en impasse avec un rond point en bout:

3. Aire de croisement

Lorsque la voie ne peut pas être élargie pour des raisons techniques, des sur-largeurs de
la voie permettant le croisement de deux véhicules de secours sont créées le long de
cette dernière. Les aires de croisement doivent avoir au minimum une longueur de 45
mètres et une largeur utilisable de 6 mètres. Ces aires sont aménagées tous les 200
mètres sous réserve de la co-visibilité aux deux extrémités.

Partie 2 : Caractéristiques des voies accessibles aux engins 
de secours

1. Prescriptions générales à toutes les voies accessibles aux engins de
secours

Pour être accessibles aux engins de secours, les voies doivent répondre aux
caractéristiques générales suivantes :

- Force portante calculée pour un véhicule de 160 kilonewtons avec un maximum de 90
kilonewtons par essieu.
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- Résistance au poinçonnement : 80 N/cm² sur une surface minimale de 0,20 m².
- Rayon intérieur minimal (R): 11 mètres

- Hauteur libre sous ouvrage : 3,5 mètres.

- Pente en long : inférieure à 15 %

- Surlargeur : S = 15/R dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres.

R : rayon intérieur minimal
S : surlargeur 

 

2. Prescriptions associées aux voies à double issue et à double sens 
de circulation

A. Nouvelle voirie 

En complément des dispositions détaillées dans les caractéristiques techniques générales
à toutes les voies, les nouvelles voies à double issue et à double sens de circulation
doivent avoir une largeur minimale utilisable de 6 mètres (aires de stationnement et
trottoirs exclus).

B. Voirie existante

Si la voie à double issue et double sens de circulation, pour des raisons techniques
uniquement, ne permet pas l'application des dispositions de la nouvelle voirie, celle-ci
devra satisfaire aux dispositions suivantes :
- largeur minimale utilisable de 3 mètres (aires de stationnement et trottoirs exclus) ;
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- création d’aires de croisement de long de la voie à double issue et double sens de
circulation.

Une aire de croisement correspond à une sur-largeur de la voie permettant de porter à 6
mètres la largeur utilisable par les engins de secours. Cette bande est réalisée sur au
moins 45 mètres le long de la voie par portion de 200 mètres sous réserve de la co-
visibilité aux deux extrémités.

 

3. Prescriptions associées aux voies à sens unique de circulation

A. Nouvelle voirie et voirie existante

En complément des dispositions détaillées dans les caractéristiques techniques générales
à toutes les voies, les voies à sens unique de circulation doivent avoir une largeur
minimale utilisable de3 mètres (aires de stationnement et trottoirs exclus).

4. Prescriptions associées aux voies sans issue

A. Voirie nouvelle 

En complément des dispositions détaillées dans les caractéristiques techniques générales
à toutes les voies, les voies sans issue doivent satisfaire aux dispositions suivantes :

- largeur minimale utilisable (aires de stationnement et trottoirs exclus) : 6 mètres ;
- aire de retournement à l’extrémité de la voie sans issue permettant le demi-tour d’un
engin de secours. Se reporter à la définition de l’aire de retournement.
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B. Voirie existante 

Si la voie sans issue, pour des raisons techniques uniquement, ne permet pas
l'application des dispositions de la voirie nouvelle, les dispositions suivantes seront
appliquées :

- largeur minimale utilisable (aires de stationnement et trottoirs exclus) : 3 mètres ;
- aire de retournement à l’extrémité de la voie sans issue permettant le demi-tour d’un
engin de secours. Se reporter à la définition de l’aire de retournement ;
- création d’aires de croisement sur la voie sans issue existante pour porter la largeur
utilisable à 6 mètres. Elles sont réalisées sur au moins 45 mètres le long de la voie par
portion de 200 mètres sous réserve de la co-visibilité aux deux extrémités.

Partie 3 : Mesures relatives à l’accessibilité des bâtiments

1. Accessibilité générale des bâtiments

En zone à risque incendie de forêt, les bâtiments doivent être situés à moins de 30 mètres
de la voie accessible aux engins de secours. La distance maximale entre l'extrémité de la
voie accessible aux engins de secours et la façade vers le massif le plus proche est de 80
mètres. Au moins une des voies internes au projet doit être reliée à une voie accessible
aux engins de secours.

Les caractéristiques des voies accessibles aux engins de secours sont définies dans la
partie 2 de la présente annexe.
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Dans le cas de la présence d’un portail ou barrière, il est recommandé que le portail se
situe à au moins 4 mètres en retrait de la voie accessible aux engins de secours.

La largeur de l’accès au portail situé en retrait de la voie accessible aux engins de
secours est de 4 mètres minimum pour faciliter l’intervention des services de secours. 

2. Accessibilité des opérations groupées à usage d’habitation 
individuelle

Les mesures citées ci-après ne concernent que les opérations groupées d’au moins
quatre bâtiments d’habitation individuelle, avec deux logements maximum par bâtiment.

- Les bâtiments doivent être situés à moins de 30 mètres de la voie accessibles aux
engins de secours. Les caractéristiques des voies accessibles aux engins de secours sont
définies dans la partie 2 de la présente annexe.

- L’opération groupée répond aux prescriptions liées aux infrastructures d’un des 3 cas
suivants. Sur un même projet, les cas présentés ci-dessous peuvent être envisagés de
manière cumulative.
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• Cas 1 :
• Création d’une voie périphérique entre la première ligne de bâtis et le massif,

d’une largeur d’au moins 5 mètres (aires de stationnement et trottoirs exclus),
permettant aux services de secours de faire le tour de toutes les installations. 

• La voie périphérique devra être dépourvue de clôture ou autre fermeture non
franchissable par les services de secours et l’accès doit y être permanent.
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• Cas 2 :

• Création d’une piste d’accès réservée aux engins de lutte d’une largeur
utilisable d’au moins 5mètres entre les futures habitations et l’espace naturel.
Une aire de retournement en fin de pisteest prévue dans le cas où elle est sans
issue.

• La piste d’accès devra être dépourvue de clôture ou autre fermeture non
franchissable par les services de secours et l’accès doit y être permanent.
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• Cas 3 :
• Création de voies d’accès au moins tous les 80 mètres de linéaire de bâtis face

au massif, permettant le passage des personnels à pied pour la réalisation
d’établissement de lutte, ayant les caractéristiques suivantes :

• largeur minimale utilisable : 1,8 mètres
• la voie d’accès relie l’espace naturel à la voirie accessible aux engins de

secours sur une distance maximum de 80 mètres
• la voie d’accès devra être dépourvue de clôture ou autre fermeture non

franchissable par les services de secours et l’accès doit y être permanent
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Chapitre 2 : Mesures relatives aux équipements de 
lutte

L’exposition des enjeux à l’aléa feu de forêt nécessite un dimensionnement de la défense
extérieure contre l’incendie (DECI) adapté au risque incendie de forêt.

La DECI est constituée de points d’eau incendie, répertoriés par les services d’incendie et
de secours et dont l’état et le contrôle est placé sous la responsabilité du maire (article
L.2213-32 du Code général des Collectivités Territoriales) ou du président de
l’Établissement public de coopération intercommunale (EPCI) à fiscalité propre.

Ces points d’eau incendie correspondent à des hydrants normalisés desservis par un
réseau d’eau sous pression, des points d’eau naturels ou artificiels et autres prises d’eau.
Les services d’incendie et de secours vérifient la conformité des points d’eau (validation).
Le service public de la DECI est chargé de la création, de l’aménagement et de la gestion
des points d’eau incendie sous l’autorité du maire ou du président de l’EPCI compétent.

1. Points d’eau incendie

De façon générale, la couverture du risque incendie nécessite une ressource en eau
d’extinction de 120 m3 utilisable en 2 heures.

Pour ce faire, les points d’eau incendie desservis par un réseau sous pression doivent
permettre de fournir un débit de 60m 3/h pendant 2 heures sous une pression dynamique
de 1 Bar.

Les piscines ne peuvent rentrer dans la réponse au dimensionnement de la DECI. Elles
ne sont donc pas considérées comme des points d’eau incendie normalisés.

2. Alimentation des points d’eau incendie

L’alimentation des points d’eau incendie par un réseau de canalisations maillé est à
privilégier.

Dans le cas de zones ne pouvant être desservies par un réseau sous pression,
l’aménagement de la DECI peut faire appel à des réserves naturelles ou artificielles
présentant toutes les caractéristiques de pérennité et d’utilisation permanente par les
services d’incendie (remplissage, maintenance, accessibilité, sécurité d’emploi au regard
des propagations prévisibles d’un feu, équipement nécessaire pour l’alimentation des
engins de lutte). 

Le principe de l’utilisation cumulative de plusieurs points d’eau incendie pour obtenir les
volumes attendus est autorisé. De fait, les quantités d’eau requises pour éteindre le
sinistre peuvent être obtenues en cumulant plusieurs sources et/ou réserves.

PAC IF 04 – Annexe A page 12/13



Ces points d’eau doivent offrir un volume unitaire minimum de 30m 3 permettant
d’atteindre la capacité totale exigée de 120 m 3en 2h cumulé.

Cas des citernes :

Si le choix de points d’eau incendie s’arrête sur l’implantation d’une citerne, le choix
technique de cette dernière doit suivre la graduation des solutions suivantes :

• 1. Citerne métallique de type wagon foudre, répondant aux normes DECI/DFCI. NF
S61-703 et 61-706.

• 2. En cas d’impossibilité, possibilité de mettre en œuvre une citerne enterrée
disposant d’une trappe de visite et d’un dispositif empêchant l’accumulation de
boue en fond de cuve.

Un espace de stationnement (à minima d’une longueur de 8 mètres et d’une largeur de 3
mètres) n’entravant pas la circulation des autres engins devra être réalisé à proximité
directe de l’installation.

L’installation et la distribution en eau peuvent être également réalisées de manière
gravitaire. Le raccord d’aspiration d’une citerne correspond à un demi-raccord symétrique
(système Guillemin) et répond aux normes NF S61-703 et 61-706 avec des tenons
toujours positionnés à la verticale.

Dans le cas d’une couverture en eau par plusieurs rétentions, l’utilisation de ces dernières
doit s’opérer par une seule prise d’eau. Cette disposition vise à limiter le déplacement des
engins alimentés en cours d’intervention. 

3. Proximité du point d’eau incendie par rapport au bâtiment

Toute construction ne devra pas se trouver éloignée de plus de200 mètres d’un point
d’eau normalisé ou d’une réserve agréée.

Ces distances sont mesurées en projection horizontale selon l’axe des circulations
effectivement accessibles aux engins de secours.
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